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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 12 AVRIL 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre et le douze avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Florent LACARRÈRE Maire. 
 
PRESENTS : CAMBORDE-LOUSTEAU Amandine, COTDELOUP Sébastien, FEUGAS Patrice, 
GARROT Virginie, LACARRÈRE Clément, LACARRÈRE Florent, LORILLON Grégory, 
SANJUAN Isabelle, VINUESA ORTIZ Gabriel. 
EXCUSÉE :  
PROCURATIONS : FERNANDEZ Sophie, Lydie LATAPIE SENGES 
SECRETAIRE : SANJUAN Isabelle 
 
Date de la convocation : 29/03/2024 
Nombre de membres présents : 9 
 
******************************************************************************** 

SOMMAIRE 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 janvier 2024 ; 
 
Délibérations : 
 

 Délibération DEL7_20240412 : Approbation du compte administratif 2023 et du compte de gestion 
2023 

 Délibération DEL8_20240412 : Affectation des résultats 2023  
 Délibération DEL9_20240412 : Vote des taux 
 Délibération DEL10_20240412 : Vote du budget 2024 
 Délibération DEL11_20240412 : Vote des subventions aux associations 
 Délibération DEL12_20240412 : APGL64 : Convention pour les interventions du Service 

Intercommunal voirie réseaux aménagement hors abonnement 
 Délibération DEL13_20240412 : Délibération modifiant les attributions du Maire quant à la gestion 

des locations communales   
 Délibération DEL14_20240412 : Délibération relative à l’acquisition d’un foncier dans le cadre du 

projet de chemin du Lourrou – Ajournement 
 Délibération DEL14_20240412 : Vote budget annexe 2024-Lotissement communal 
 Délibération DEL15_20240412 : Etat 1259 

 
 
Informations et questions diverses 
 

 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 janvier 2024 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée si des observations particulières sont à formuler sur 
le procès-verbal de la séance précédente, dont un exemplaire a été transmis comme 
habituellement à tous les membres du Conseil Municipal. 
Aucune remarque n’étant soulevée, le procès-verbal du Conseil Municipal du 25 janvier 2024 
est adopté à l’unanimité. 

  



 

Commune de LABATMALE - Séance du 12/04/2024 
 

2 

 Délibération DEL7_20240412 : Approbation du compte administratif 2023 et du compte de gestion 
2023 
 

 

Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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 Délibération DEL9_20240412 : Fiscalité - Vote des taux 
 

Le Maire expose à l’assemblée que le conseil municipal doit se prononcer chaque année sur la 
détermination des taux de fiscalité directe locale : taxe d’habitation, taxe foncière (bâti et non bâti) 
et contribution foncière des entreprises. 

 
Les taux votés par la commune s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par la direction 
générale des finances publiques et figurent sur l’état de fiscalité directe locale 2023 (état n° 1259).
    
 Le Maire propose pour l’année 2024, malgré les baisses de dotation auxquelles la commune doit 
faire face, de ne pas augmenter les différents taux. 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 

 
Décide de maintenir les taux d’imposition des taxes directes locales 2023 comme suit : 
 

- Taxe foncière (bâti) : 19,43 %  
- Taxe foncière (non bâti) : 30.91% 
- Taxe d'Habitation rebaptisée Taxe d'Habitation sur les Résidences 

Secondaires (THRS) : 8,19 % 
 
Charge le Maire de procéder à la notification de cette délibération à l’administration fiscale. 
 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 

******** 
 

 Délibération DEL10_20240412 : Vote du budget 2024 
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Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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 Délibération DEL11_20240412 : Vote des subventions aux associations 

Monsieur le Maire explique que lors du vote du budget 2024, le Conseil Municipal a consacré une 
enveloppe globale de 750€ destinée aux associations. Le conseil municipal doit délibérer pour 
attribuer les montants des subventions pour chaque association. 

 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 

 
DECIDE : d’attribuer à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Pontacq une subvention d’un montant 
de 50€.  
 
DECIDE : d’attribuer à la FNACA une subvention d’un montant de 50€. 
 
DECIDE : d’attribuer à l’association « Notre histoire entre Sausse et Lagoin » une subvention 
d’un montant de 50€. 
 
DECIDE : d’attribuer à ADMR Vallée de l’Ousse une subvention d’un montant de 100€. 
 
DECIDE : d’attribuer au Comité des Fêtes une subvention d’un montant de 500€, sous réserve 
d’une demande en ce sens, le cas échéant, liée à l’organisation d’une manifestation. 
 

Le rapport mis aux voix est adopté à l’unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

******** 
 

 
 Délibération DEL12_20240412 : APGL64 : Convention pour les interventions du Service 

Intercommunal voirie réseaux aménagement hors abonnement 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée le projet de réalisation d’un schéma communal de 
défense extérieur contre l’incendie. 
 

A cette fin, il propose de confier au Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement de 
l’Agence Publique de Gestion Locale la réalisation d’une mission d’assistance technique et 
administrative.  
 

Le Maire précise que ceci suppose la conclusion d’une convention avec l’Agence Publique de 
Gestion Locale, dont il soumet le projet à l’assemblée, lui demandant de l’autoriser à la signer. 
. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 
 

Considérant que la commune n’est pas en mesure de prendre en charge ce dossier mais peut 
disposer du Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement en temps partagé avec les 
autres collectivités adhérentes à ce service. 

 
DECIDE : de faire appel au Service Intercommunal Voirie Réseaux Aménagement de l’Agence 
Publique de Gestion Locale pour qu’il apporte une assistance technique et administrative à la 
commune pour le projet de réalisation d’un schéma communal de défense extérieure contre 
l’incendie conformément aux termes du projet de convention de mise à disposition ci-annexé. 
 
AUTORISE : Le maire à signer cette convention. 

 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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 Délibération DEL13_20240412 : Délibération modifiant les attributions du Maire quant à la gestion 
des locations communales   

Vu la délibération DEL7_20200525 en date du 25 mai 2020 portant attributions de délégations du conseil au maire.  
Le maire expose que l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) donne au conseil 
municipal la possibilité de déléguer au maire, pour la durée du mandat, les attributions énumérées par ce même article. 
 

Il précise que l’article L.2122-23 du même code dispose que « sauf disposition contraire dans la délibération, les 
décisions relatives aux matières ayant fait l’objet de la délégation sont prises, en cas d’empêchement du maire, par le 
conseil municipal ». Le maire propose donc au conseil, dans la mesure où ce dernier accepterait de lui donner 
délégation et afin de permettre une bonne administration de la commune dans l’hypothèse où lui-même serait empêché, 
de prévoir que les règles ordinaires de suppléance au maire pourraient s’appliquer aux domaines ayant fait l’objet d’une 
délégation. 
 

Il rappelle que ces règles, prévues à l’article L.2122-17 du code précité sont les suivantes : « en cas d’absence, de 
suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses 
fonctions, par un adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller municipal désigné par le conseil 
ou, à défaut, pris dans l’ordre du tableau ». 
 

Le maire invite le conseil à examiner s’il convient de faire application de ce texte. 
 

Le conseil municipal, ouï l’exposé du maire et après en avoir largement délibéré, 
 

Considérant   qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration de la commune à donner au 
maire délégation et à prévoir l’application des règles de suppléance pour les matières ainsi déléguées ; 
Considérant   que le maire rendra compte de l’usage qu’il fait de cette délégation à chacune de ses réunions du 
conseil municipal ; 
 
DÉCIDE de donner délégation au maire, pour la durée du mandat, pour :  
 Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et 

procéder à tous les actes de délimitation de propriétés communales ; 

 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 Passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres y afférents ; 

 Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière ; 

 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4000 € ; 

 Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre 
elle et transiger avec les tiers dans la limite de 4000 € ; 

 Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé de 4000 € ; 

 Autoriser au nom de la commune le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 

 Exercer au nom de la commune le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation. 

 Consentir des remises ponctuelles sur les loyers des bâtiments et logements communaux afin de tenir compte de 
désagréments ou de travaux effectués. 

DÉCIDE que la présente délibération annule et remplace la délibération DEL7_20200525 en date du 25 mai 2020. 

 
Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 

 
******** 
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 Délibération DEL14_20240412 : Vote budget annexe 2024-Lotissement communal 

  

Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
 

********** 

 Délibération : Etat 1259 
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Le rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité (pour : 9 contre : 0 abstentions : 0) 
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********** 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Pas de questions 
 
 
La séance est levée à 23h00 
 
Le Président de séance      La secrétaire de séance 
Florent Lacarrère             Isabelle Sanjuan 


